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LETTRE CIRCULAIRE N° 2006-121 

OBJET : Chèques-repas du bénévole. 

Les bénévoles des associations peuvent se voir attribuer des chèques-
repas du bénévole. 

En application de l’article 12 de la loi 2006-586 du 23 mai 2006 relative au 
volontariat association et à l’engagement éducatif, les associations peuvent attribuer à leurs 
bénévoles des titres spéciaux de paiement désignés sous l’appellation « chèques-repas du 
bénévole ». 

Ce chèque repas permet d’acquitter tout ou partie du prix d’un repas. 

Les modalités d’émission et d’utilisation de ces chèques-repas sont précisées 
par le décret 2006-1206 du 29 septembre 2006. 

1 – Conditons relatives aux bénéficiaires 

Seules les personnes intervenant à titre bénévole dans des associations 
régulièrement constituées peuvent bénéficier de chèques-repas du bénévole. 

L’activité bénévole est par nature désintéressée et implique donc l’absence de 
toute rémunération ou indemnisation de même que l’absence de tout lien de subordination. 
Le bénévole module son investissement au gré de sa disponibilité. 

Les dirigeants associatifs relevant du d) du 1° du 7 de l’article 261 du code 
général des impôts, c’est-à-dire ceux qui perçoivent une rémunération, ne peuvent bénéficier 
des chèques-repas du bénévole.  

Le principe d’attribution de chèques repas aux bénévoles doit avoir fait l’objet 
d’une délibération en assemblée générale. Les modalités d’attribution sont décidées par 
l’association et ratifiées par l’assemblée générale. 

2 – Conditons relatives aux titres  
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Le montant de la valeur libératoire du chèque-repas est décidé par l’association 
et ratifié par l’assemblée générale. Ce montant est égal au maximum à la limite 
d’exonération fixée par l’arrêté du 20 décembre 2002 pour les allocations forfaitaires liées à 
la restauration sur le lieu de travail. Cette limite est donc fixée à 5,30 € en 2006. Ce montant 
est entièrement financé par l’association. 

Le bénévole ne peut recevoir qu’un chèque-repas par repas compris dans le 
cadre de son activité journalière. 

4 – Régime social et fiscal de la contribution de l’association au financement du 
chèque-repas 

La contribution de l’association au financement du chèque-repas est exonérée 
de cotisations et contributions sociales. Cette contribution n’est pas assujettie à l’impôt sur le 
revenu pour le bénéficiaire. L’association doit tenir à jour la liste des bénéficiaires des 
chèques-repas en précisant les montants par bénéficiaire. 
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